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Des attributions conférées par l’AGD du 25 avril 2013, :
• faciliter les échanges entre les autorités administratives

compétentes et envers les administrés en rapport avec les
procédures d'autorisation instituées au niveau de l'Etat,
notamment par:
‒ la loi modifiée du30 juillet 2013 concernant l’aménagement du territoire;
‒ la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le 

développement urbain ;
‒ la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles;
‒ la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classes ;
‒ la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau ;
‒ la loi modifiée du 21 décembre 2009 sur la permission de voirie ;
‒ la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environnement ; 
‒ les règlements d'exécution des lois visées ci-avant

La CFUE et ses domaines d’action



Mais aussi :

• Un coordinateur intra-étatique et, le cas échéant, l’interlocuteur
étatique ‘unique’ pour les maîtres d’ouvrages (promoteurs
publics et privés, communes) et la maîtrise d’œuvre (bureau
d’études)

• Un service d’assistance et de conseil dédié aux porteurs de 
projets d’aménagement pour faire face à la complexité des 
exigences réglementaires dans les domaines de l’urbanisme et 
de l’environnement ;

• Un accompagnateur pendant la phase critique de la 
planification des projets et de la préparation des dossiers de 
demande d’autorisation ;

• Un partenaire du House of Entrepreneurship (One-Stop-Shop);

• Un membre de la plateforme PAP

La CFUE et ses domaines d’action



La CFUE et ses missions

Des standards en matière de qualité du service public :

• à l’écoute des besoins et contraintes des parties prenantes,

• Une approche cohérente et une coordination de l’action 
publique,

• Approche ‘one face to the customer’

• une concertation poussée avec les experts et conseillers, 

• une démarche inclusive et transparente (co-création), 

• une approche positive / orientée « client »,

• un suivi régulier des normes et règlementations dans l’optique 
d’une « meilleure règlementation »,

• un but commun.



La CFUE et son implication

Quelles innovations en matière d’urbanisme et environnement ?
 Troisième Révolution Industrielle (processus Rifkin)

o Participation aux groupes de travail et plateformes thématiques
o Implication dans les initiatives autour du développement de l’économie 

circulaire 



L’accompagnement de projets  

3 exemples concrets de projets bénéficiant d’un suivi 
transversal assuré par la CFUE 

• Logement: Wunne mat der Wooltz

• Industrie: AveryDennison à Rodange

• Activités: Extension de la zone d’activités communale 

‘op den Aessen’ à Sanem



L’accompagnement de projets – 3 exemples 

1. Projet Wunne mat der Wooltz (Fonds du Logement)



L’accompagnement de projets 

1. Projet Wunne mat der Wooltz (Fonds du Logement)



L’accompagnement de projets 

«Ce projet est un projet d’envergure qui rassemble plus de 19 
administrations différentes», explique Bob Strotz, architecte 
concepteur du master plan. En plus de l’équipe de planification, 
la Ville de Wiltz et le Fonds du logement, ce sont en effet 
différents ministères (Fonction publique et Réforme 
administrative, Logement, Intérieur, Développement durable et 
Infrastructures, Économie), administrations publiques (gestion 
de l’eau, ponts et chaussées, environnement, nature et forêt), 
les CFL, SuperDrecksKëscht, Siden, Creos et myenergie qu’il a 
fallu mettre autour de la table pour aboutir à ce master plan.
(www.archiduc.lu; 26/01/2017)

http://www.archiduc.lu/


L’accompagnement de projets 

 Consultation préalable avec les parties prenantes 
 Mise en place d’un groupe de travail interministériel et d’un 

plan de projet avec un planning des étapes-clé
 Interlocuteur ‘unique’ auprès de l’Etat pour le maître d’ouvrage 

et la maîtrise d’œuvre 
 Assistance par rapport aux points critiques (compatibilité PAG; 

protection de la nature; assainissement des sols; voiries; 
 Mise en relation des acteurs de l’économie circulaire dans le 

cadre d’un premier workshop

1. Projet Wunne mat der Wooltz (Fonds du Logement)



L’accompagnement de projets 

2. Extension du site AVERYDENNISON à Rodange



L’accompagnement de projets 

2. Extension AVERYDENNISON à Rodange

 Assistance et orientation pour l’établissement des dossiers de 
demande d’autorisation

> Protection de la nature (abattage d’arbres et mesures 
compensatoires)

> Gestion des eaux
> Coordination avec plan d’occupation du sol / PAG 
> Dossier Commodo/Incommodo
> Assistance à l’établissement du planning 

 Organisation de réunions interministérielles et visite du site 



L’accompagnement de projets 

3. Développement d’une ZA à Soleuvre (AC SANEM)
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3. Développement d’une ZA à Soleuvre (SANEM)



L’accompagnement de projets 

3. Développement d’une ZA à Soleuvre (SANEM)

 Réunions avec propriétaires en tant qu’interlocuteur étatique 

 Facilitation (fédérer les acteurs autour d’un projet commun) 

 Assistance et orientation pour l’établissement des dossiers de 
demande d’autorisation



• Réunir la législation et les guides 
d’application sur un seul site

• Diriger l’utilisateur vers l’autorité 
administrative compétente

• Fournir à l’utilisateur averti un 
récapitulatif détaillé par projet 

• Mise à jour au deuxième semestre 
2017

La simplification administrative

 Le guide urbanisme (www.guide-urbanisme.lu)



Cellule de facilitation Urbanisme et Environnement
2, rue du Fossé L-1536 Luxembourg

Tél. : (+352) 247-73123
Fax. : (+352) 247-88168
info@facilitate.public.lu
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